IES 5
conditions d'expérience pratique   (Le stage professionnel)

IES 5    conditions d'expérience pratique
(Le Stage professionnel)

SOMMAIRE











Paragraphes

OBJET ET CHAMP D'APPLICATION DE LA NORME.............………….

     1 - 3

INTRODUCTION..........................................................………………………..

     4 - 8

DATE D'APPLICATION ................................................………………………

           9

VALEURS, ETHIQUE ET COMPORTEMENT PROFESSIONNELS……
13 - 16
conditions d'expérience pratique...........................……………..
10 - 17

Supervision et contrôle ...........................................………………..

  18 - 26
Novembre 2006

Interprétation en langue française du texte disponible en langue anglaise sur le site de l’IFAC – Traduction libre effectuée par le Conseil supérieur de l’Ordre des experts Comptables (France) pour ses besoins internes -  

Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser
Objet et champ d'application de la norme
1.
Cette norme définit l'expérience pratique dont les organismes membres de l’IFAC doivent exiger l'obtention par leur membres préalablement à leur qualification comme professionnel comptable.

2.
L'objet de cette norme est de s'assurer que les candidats à la qualification de professionnel comptable ont acquis l'expérience pratique jugée appropriée à la date de leur qualification pour exercer avec compétence la fonction de professionnel comptable.

3.
 Des formations ultérieures peuvent être requises après la qualification pour permettre aux candidats d’atteindre le niveau de contrôleur légal des comptes ou de toute autre forme de spécialisation. Dans tous les cas, un apprentissage permanent sera requis pour développer et maintenir le niveau de compétence (cf. également l'exposé-sondage du projet d'IES 7, Formation professionnelle continue).

Introduction

4.
L'expérience pratique, acquise à travers la mise en oeuvre de travaux relevant de la profession comptable, en complément de l'acquisition de connaissances issues des programmes d'enseignement professionnel de la comptabilité, est jugée nécessaire pour que les candidats puissent se présenter avec la qualité de professionnel comptable (cf. également IES 3, Aptitudes 
professionnelles). Compte tenu de la diversité des paramètres propres aux organismes professionnels du monde entier, les conditions d'expérience pratique peuvent être différentes d'un organisme à un autre.

 5.
La répartition entre expérience pratique, études académiques ou études en vue de la qualification professionnelle peuvent varier d'une qualification à l'autre. Les organismes membres de l'IFAC ont besoin d'adapter leurs conditions d'expérience pratique afin de répondre à leurs propres besoins et conditions préalables, aux exigences des instances réglementaires ainsi qu'aux attentes du public touchant à la compétence des professionnels comptables.

6. 
Il n'existe dans le monde aucune règle unique de répartition entre enseignement théorique et expérience concernant la qualification en tant que professionnel comptable. Lorsque les conditions d'enseignement sont étendues pour inclure des cas pratiques couvrant la comptabilité et le monde des affaires, une part alors de cet enseignement peut être considérée comme correspondant à une certaine forme d'expérience pratique.

7.
Les employeurs, les collègues de bureau et les maîtres de stage jouent un rôle important dans la planification et la supervision de l'expérience pratique acquise par les stagiaires.

8.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application
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La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

 Conditions d'expérience pratique.

10.
Une période d'expérience pratique de mise en œuvre de travaux relevant de la profession comptable doit faire partie du programme préalable à la qualification. Cette période doit être suffisamment longue et intensive pour permettre aux candidats d'apporter la preuve qu'ils ont acquis les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles et les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels requis pour effectuer leurs travaux avec compétence et pour continuer de progresser tout au long de leur vie professionnelle.

11.
La période d'expérience pratique doit être au minimum de trois années. Une période d'enseignement professionnel approprié, sanctionnée par un diplôme universitaire (au-delà de la licence, par 
exemple les mastères) accompagnée d'une expérience sérieuse dans les pratiques comptables peut être considéré à concurrence de 12 mois comme remplissant les conditions d'expérience pratique obligatoire.

1. L'objectif général est de produire des professionnels comptables compétents à travers une répartition appropriée d'enseignement général, d'enseignement professionnel et d'expérience pratique. La répartition exacte peut être variable, tant que les conditions requises exposées aux paragraphes 10 et 11 sont satisfaites. 

Il ne suffit pas de consacrer la période de temps nécessaire pour satisfaire les conditions d'expérience pratique. Il faut également que les stagiaires apportent la preuve des compétences acquises.

13.
Avant qu’une personne puisse revendiquer le titre de professionnel comptable, il est nécessaire qu’elle ait acquis une expérience pratique suffisante, en complément à sa formation universitaires ou à ses études visant à obtenir une qualification professionnelle. La répartition exacte entre expérience pratique et enseignement théorique variera selon les règles fixées par chaque organisme professionnel et conformément aux lois nationales et locales, aux exigences des autorités réglementaires et aux attentes du public.

14.
A titre d'exemple, certains programmes d'enseignement étendus qui mettent largement l'accent sur l'application pratique peuvent satisfaire en partie aux conditions d'expérience pratique requises. Les études en vue de titres universitaires ou de qualifications professionnelles sont des méthodes utiles pour acquérir des connaissances en comptabilité et faire la preuve que ces connaissances ont bien été assimilées. Toutefois, ces études n'apportent pas nécessairement la preuve que la compétence professionnelle sur le terrain a été acquise. Une expérience de terrain permet aux stagiaires d’acquérir les aptitudes pratiques nécessaires pour devenir des professionnels comptables compétents.

15.
Les stagiaires doivent obtenir une expérience pratique dans des fonctions jugées appropriés par l'organisme professionnel auprès desquels ils se portent candidats.

16.
L'expérience pratique peut être obtenue à l'issue d'un programme d'enseignement ou concomitamment à un programme d'enseignement.

17.
L'expérience pratique s’accomplit dans un environnement professionnel qui permet aux stagiaires de développer leur compétence :

(a) en renforçant leur compréhension des organismes, du fonctionnement du monde des affaires et des relations sociales dans l’entreprise;

(b) en étant capable de faire un rapprochement entre les travaux comptables et les autres fonctions ou activités ;

(c) en les tenant informé de l'environnement dans lequel les services sont fournis

(d) en développant les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels appropriés dans le cadre de situation pratiques de la vie réelle (cf. également IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels)

(e) en leur donnant  l'occasion de travailler à des niveaux de responsabilité de plus en plus élevé.

Supervision et contrôle

18.
L'organisme membre de l’IFAC et/ou l'instance de réglementation doivent s'assurer que l'expérience pratique acquise par les candidats est acceptable. Le stage conduisant à la qualification doit être mené sous la conduite d'un maître de stage qui est un membre expérimenté d'un organisme membre de l'IFAC. Pour qu'un cursus d'expérience pratique soit efficace, il est nécessaire que l'organisme professionnel ou l'instance de réglementation, le stagiaire, le maître de stage et l'employeur travaillent ensemble.

19.
Le cursus du stage pratique doit être bénéfique à la fois au stagiaire et à l'employeur ; il doit être défini et mis en œuvre d’un commun accord. Un rapport de stage décrivant l'expérience pratique acquise doit être communiqué périodiquement au maitre de stage pour examen.

20.
Avant qu'un stagiaire soit qualifié en tant que professionnel comptable, les organismes membres de l’IFAC doivent évaluer l'expérience pratique qu'il a acquise sur la base des rapports de stage revues par les superviseurs ou les maîtres de stage et éventuellement appuyées par des présentations orales faites par les stagiaires.

21.
Dans leur fonction de tutorat, les maîtres de stage peuvent se faire assister par d'autres personnes, dont certaines peuvent ne pas être professionnels comptables.

22.
Le programme d'expérience pratique doit être conçu et mis en oeuvre afin de satisfaire aux conditions d'expérience fixées par l'organisme professionnel. Il doit également être efficace et rentable pour l'employeur, que celui-ci soit dans l'industrie, le commerce, le secteur publique ou le secteur libéral (cf. aussi le document de discussion de l'IFAC, Expérience pratique).

23.
Les maîtres de stage constituent un lien important entre les stagiaires et les organismes membres. Ils sont chargés de planifier la période d'expérience pratique et de donner des conseils aux stagiaires. Les organismes membres pourvoient à la formation des maîtres de stage et mettent en place un dispositif de rapport de stage.

24.
Les organismes membres de l’IFAC, dont les membres sont habilités à effectuer des missions d’audit à la date de la qualification, doivent s'assurer qu'une expérience appropriée en audit est acquise au cours de la période préalable à la qualification. Si l’habilitation à l’exercice de l’audit est octroyée par un organisme externe ou après qualification en tant que professionnel comptable, cet organisme formulera les conditions requises pour obtenir l’habilitation en tant qu’auditeur. Ces conditions requises peuvent également être remplies au cours de la période postérieure à la qualification en tant que professionnel comptable.

25.
Le dossier de stage doit être régulièrement comparé avec le programme général établi par le stagiaire afin de s'assurer que les conditions fixées par l'organisme professionnel ou l'autorité de réglementation sont remplies. Si les progrès accomplis au sein du programme ne correspondent pas au rythme de formation prévu, la situation devra être examinée afin d’en déterminer les cause et d’étudier ce qui peut être fait pour l'améliorer. Cette comparaison périodique donnera une nouvelle occasion à l'ensemble des parties de commenter le stage pratique et de contribuer à la formation future du stagiaire.

26.
Parmi les mesures pouvant être prises pour assurer la réalisation d'une expérience appropriée figurent :

(a) la mise en place d'un système de supervision, en général sur la base d'un échantillon, qui s’assure de la supervision effective du stagiaire et de la réalité des rapports de stage ;

(b) la rédaction de directives écrites détaillées à l'attention des employeurs, des maîtres de stage et des stagiaires concernant le programme d'expérience pratique ainsi que le rôle et les responsabilités de chacun ;

(c) la mise en place d'un mécanisme d'agrément des employeurs ayant qualité pour délivrer au stagiaires l'expérience appropriée ;

(d) l'évaluation et l'approbation de l'environnement du stage pratique avant le commencement du stage (Par exemple, la nature et le champ de l'expérience pratique et les dispositifs de formation  des employeurs devront être examinés afin de s'assurer que les stagiaires pourront bénéficier d'une supervision, d'un tutorat, des conseils et d'une évaluation appropriés).

(e) l'évaluation, préalablement à l'admission comme membre, de l'expérience pratique acquise sur la base des rapports écrits remis, éventuellement confortés par des présentations orales faites par les stagiaires, dûment assistés (cf. également IES 6, Évaluation des capacités et de la compétence professionnelles).

(f) la communication d'informations en retour aux stagiaires et la certification de leurs compétences une fois acquises ;

(g) la supervision des employeurs et des maîtres de stage précédemment agréés. Cet examen pourra mettre en évidence les domaines nécessitant des améliorations ou pourra amener à recommander que l'agrément soit retiré lorsque les conditions ont évolué de telle manière que les critères d'expérience adaptés ne sont plus satisfaits ;

(h) la mise en place d'un système de rapports périodiques afin de couvrir les changements éventuels au niveau de la nature, du champ d'application ou du contenu de l'expérience pratique des stagiaires, s'il n'est pas possible de rendre visite à l'ensemble des employeurs agréés ;

(i) la réalisation d'une étude périodique sur les compétences requises par les professionnels comptables afin de s'assurer que l'expérience pratique acquise est pertinente et appropriée.

____________________________________________________________________________________Traduction Mai 2004 / nov.2006
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